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Droit de la prévention

Notre analyse

L'employeur est tenu d'une obligation de sécurité vis-à-vis de la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs. En
application de cette obligation, celui-ci doit notamment s'assurer que les équipements de travail et les moyens de protection mis en
service ou utilisés dans les locaux de travail sont équipés, installés, utilisés, réglés et maintenus de manière à préserver la santé et la
sécurité des travailleurs, y compris en cas de modification des équipements de travail et de leurs moyens de protection.

Article L4321-1 du Code du travail

Les équipements de travail et les moyens de protection mis en service ou utilisés dans les établissements destinés à recevoir des travailleurs sont
équipés, installés, utilisés, réglés et maintenus de manière à préserver la santé et la sécurité des travailleurs, y compris en cas de modification de ces
équipements de travail et de ces moyens de protection.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Guide technique relatif aux
opérations de modification
des machines ou des
ensembles de machines en
service

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Utilisation des machines

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Nouveau règlement
machines : quelles
évolutions ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Main et machine : un
document pratique de
l’INRS pour se protéger

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Nouveau règlement
européen sur les machines

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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